
Le 13 septembre dernier, Le Média déposait un recours en 
référé et un recours au fond devant le Conseil d'État suite à la 
décision de l'ARCOM de nous écarter de la TNT. Non 
seulement le régulateur rejetait notre candidature – voulant 
réduire à néant l’espoir d'une chaîne d'info indépendante et 
alternative sur la TNT – mais en prime, il offrait 15 fréquences 
publiques à seulement 4 milliardaires ! En clair, l'ARCOM ne 
fait rien pour garantir le pluralisme de l'information ! C’est à 
nous de mener ce combat. Grâce à vous.

Je soutiens
Le Média 

Mais la semaine dernière, le Conseil d'État nous a réservé une
surprise ! Il a choisi de rejeter notre référé, non par 
indifférence comme espéraient nos détracteurs, mais pour 
traiter l'affaire au fond de manière accélérée. Aussitôt les 
médias des milliardaires se sont empressés de titrer sur ce 
rejet, oubliant - volontairement, ou non - de mentionner 
l'essentiel : si le référé-suspension a été écarté, c’est parce 
que le Conseil d'État a décidé de juger notre recours “au fond”
avant la fin novembre. Un délai ultra-rapide quand on sait que 
ces procédures durent habituellement plus d’un an ! Cela 
montre à quel point les questions soulevées par notre 
coopérative sont cruciales ! Plus que jamais, nous avons 
besoin de vous !

Je soutiens
Le Média 
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